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ARRÊTÉ n° E-2014- 296 

FIXANT LES MODALITÉS DE SURVEILLANCE ET DE DÉCLARATION DES 
REJETS DE CERTAINES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L’EAU     
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Société ANDROS FRANCE à BIARS-SUR-CÈRE 

Æ = ês LE 
Le Préfet du Lot, TT, 

2135 a ] 

  

Chevalier de la Légion d'Honneur, AT 
Officier de l'Ordre National du Mérite, nn. 

Unité y, DRE; + errors. Lie du Lot 

la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau : 

la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

le code de l’environnement et notamment sontitre ler des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511.9 du code de 
l’environnement ; 

les articles R 211.11.1 à R 211.11.3 du titre 1 du livre I du code de l’environnement relatifs 
au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 

l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Parrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation 
de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris 
en application des articles R 212.10, R 212.11 et R 212.18 du code de l’environnement ; 
l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre 
pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R 212.3 
du code de l'environnement ; 
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l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau.par les installations classées ; 

la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; 

la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

la circulaire du 23/03/2010 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la 
circulaire du 05 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des 
substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées. 

la circulaire du 27/04/2011 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la 
circulaire du 05 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des 
substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées. 

le rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

l'arrêté préfectoral du 20 juin 1996 autorisant la société ANDROS à exploiter une 
conserverie de fruits relevant de la nomenclature des installations classées, soumises à 
autorisation sur le territoire de la commune de Biars-sur-Cère ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire du 22janvier 2010 modifiant les prescriptions 
techniques de l'arrêté préfectoral du 20 juin 1996 et prescrivant la surveillance initiale des 
rejets aqueux dans le cadre de l'action RSDE ; 

l'arrêté préfectoral du 18 novembre 2013 portant délégation de signature à Monsieur Alain 
TOULLEC, Directeur Départemental des Territoires du Lot ; 

l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2014 portant subdélégation de signature de M. Alain 
TOULLEC, Directeur Départemental des Territoires du Lot ; 

le rapport de surveillance initiale RSDE remis à l'Inspection des Installations Classées le 
11 février 2011 ; 

le courrier de l’inspection du 26 août 2014 proposant à l'industriel le projet d’arrêté 
préfectoral complémentaire prescrivant la surveillance pérenne et la déclaration des 
émissions polluantes ; 

le rapport de l'inspection des installations classées en date du 7 octobre 2014 : 

Pavis du CODERST du 21 octobre 2014 ; 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

CONDIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement puis 
de déclarer les niveaux démission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas 
échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ;



CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

CONSIDÉRANT que l'établissement rejette dans la. Cère du confluent de l'Escalmels au 
confluent de la Dordogne (FRFR86) ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Lot, 

ARRÉÊTE 

ARTICLE 1 : Objet 

La société ANDROS dont le siège social est situé en zone industrielle de la commune de 
Biars sur Cère (46130), doit respecter, pour ses installations situées sur cette zone industrielle, les 
modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de 
surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été 
identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Les prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral du 20 juin 1996 modifié sont 
complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

2.1 

2.2 

2.3 

d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent 
respecter Les dispositions de l’annexe I du présent arrêté préfectoral complémentaire. 
Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», 
pour chaque substance à analyser. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral du 20 juin 1996, notamment au titre I des prescriptions techniques 
annexées, sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se 
substituer à certaines mesures, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à 
l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les 
mesures de surveillance réalisées en application de l’atrêté préfectoral du 20 juin 1996 
répondent aux exigences de l'annexe I du présent arrêté préfectoral complémentaire, 
notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance au point de rejet à la sortie de l'usine, en amont des éventuels points 
de mélange avec les autres effluents de l'usine, dans les conditions suivantes : 

+ Périodicité : Chaque substance visée dans le tableau ci-dessous devra être mesurée 1 fois 

  

  

  

  

par trimestre. 

+ Durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement moyen de 
l'installation. 

Substances Limite de quantification à atteindre par 
ups substance par les laboratoires en ug/l 

Nonylphénols 0,1 
Nickel et ses composés 10 
Zinc et ses composés 10       
 



ARTICLE 4 : Suppression des substances dangereuses 

Afin de respecter l'échéance 2021 de la Directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 dite 
Directive Cadre sur l'Eau, visant à la suppression totale des émissions des substances dangereuses 
prioritaires identifiées à l'annexe X de la dite Directive, l'exploitant prendra toutes les 
dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions à l'échéance 2021 (notamment les 
nonylphénols), même si elle ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance en 
phase pérenne. 

ARTICLE 5 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des 
rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté 
sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet 
(hitps://sidaf developpement-durable.gouv.fr/) et sont transmis trimestriellement à l'inspection 
des installations classées par voie électronique . 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent 
arrêté doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets (https://www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/gerep/). 

Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à 
Particle 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection. 

ARTICLE 6 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraîneront l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre 
V du Code de l’Environnement. 

ARTICLE 7 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Lot, le Directeur Départemental des Territoires du 
Lot et le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture du Lot et dont une copie sera notifiée à la société 
ANDROS France à BIARS SUR CERE. 

À Cahors, le Î 4 NOV 2014 

   Patrick MORI   



ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d’analyses 

"(annexe:5'de la circulaire:du:S janvier 2009 — version du 25 avril 2012) 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées “our {a réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans t'attente d’une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2004 portent modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des anaiyses dans le doinine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du codé de l'environnement, lé.iaboratoire d'analyse choisl devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN SO/CEI 17025 pour la metrice « Eure 
Résiduaires-, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accrédftation, le laboratoire devra fournir à l'explaitant l'ensemble des documants 
listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de La présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http: fr. 

- Respecter les Limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire où l'exploitant pourra fatre appel à de La sous-traitance où réaliser lui-même 
Les opérations de prélévements. Dans tous les cas IL devra veiller mur respect des 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation Étraite 
avec Le laboratoire réalisant les analyses, 

La sous-Wraitancé analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque ies opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de Ls chaîne, 

Lorsque Les ppérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution : des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de La qualité dus résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahler des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un-organisme mandaté par les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire Pendant au moins 3 
ans.



3 OPERATIONS DE PRÉLEVEMENT 

Les cpérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les notrnes ou Les 
guides en vigueur, cé qui implique à ce jour Le respect de : 

e la norme NF EN KO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3: Lignes 
réctrices pour la conservation et La manfpulation des échantillons d'eau” 

* le quide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans L'environnement - Prélèvement d'eau résiduaine » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sant détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, La mesure de débit en continu, le prétèvernent 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements, 

3.1 OFERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur te sfte par : 

+ lé prestataire d'analyse : 
«le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse : 
«  Fexpioitant kii-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant La ftabilité et La reproductibitité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure dé débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que ia traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

« Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités micessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

* En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour te prélèvement, Le 
nombre, Le volume unitaire, Le flaconnags, La préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire seion 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
anslyser et/ou à La norme NF EN (SO 5657-3'. Les échantillons achéminés au laboratoire 
dans un fiacornage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après La fin du prétèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

l'La norme NF EN 0 5667-3ect un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre La norme NF EN 
150 5667-3 et ln norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la horme 
armaiytique qui prévalent.



3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

© La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
tes normes en vigueur figurant dans Le FOT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

$ ‘Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

>. Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

© un contrôle de La conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôte de fonctionnement du débitnètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitrètre. 

> Pour Les systèmes en écoutement en charge : 

a un contêle de La conformité de installation vis-èvis des precriptions 
hormatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmêtre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaupenge, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc dé mesure au sein d'un laboratoire accréctité, 

$ Le contrôte métrologique aura Heu avant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de La première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERÂTURE CONTROLEE 

Ce type de prélévement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

& Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs ménofiacons Flxes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute La période considérée. 

«Soit des échantilonneurs mudtiflgcons fixés ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24} pendant la période considérée, Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse, 

$ Les échantillonneurs utifsés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

& Dans Le ces où il s'avérerait impassible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de L'effluent, Le préleveur pratiquera un prélévement asservi au temps, où des 
prélèvements ponciuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple réjéts homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par Le préteveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
eh CUNTe, 

% Un contrâle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé péritdiquement 
sur Les points suivants (recomemandations du guide FD T 90-523-2) : 

« Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 54)



+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

© Un contrôle des matériaux et des grganes de l’échentillonneur seront à réaliser (voir 
Hianc de système de prébèvernent) 

% Le positionnement de Lx prise d'efflwent devra respecter Les points suivants : 

s Dans une zone turbulente ; 
+ À rmi-hauteur de La colonne d'eau : 
+ À ume distance suffisante des paroïs pour éviter une contamination des échantillons 

par les dépôts ou Les bicfilms qui s'y développent, 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le Cas du fractionnéement 
de certaines eaux résiduaires en ratson de Leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES où en matières flottantes. Lin système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. # ne devra pas modifier l'échantillon. 

& Le conditionnernent des échantilions devra être réalisé dans des contenants conforiries 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à ta 
norme NF EH ISO 5687-5!, 

% Le trarsport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dsns une encainte 
maintenue à une température égale à S"C + 3°C, et être accompli dans les 24 huures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 
Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. M appartient au préfeveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absmee de contamination, La transmission des résultats 
vout validation ef lecgloitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, H lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contemination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, (L est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

+ {| devra être fait obligatairement sur une durée de 3 heures minémamm. H pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de L'eau exempte de micropotluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront tes suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du. blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+  svateur du'blanc > LO et inférieure à l'incertitude de mesne attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du banc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent



“si veleur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et F'anaiyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 
% La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au inboratoire d'analyse de s'assurer de 

$ 

la fiabilité des résuitats obtenus concerrant Les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fourni des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à ln demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles {BTEX, COY, Chorobenzène, mercure... 
sur Le site de prélèvement. 

S'ilest néatisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélévement des effluents acueux, 

* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du bianc d'atmosphére identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de tsissor un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à L'air ambiant à L'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

« Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraîtes des autres, 

ANALYSES 

Toutes Les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans tes 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après La fin du prélèvement. 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (efflsent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés, 

Dans le cas des métaux, l'analyse dernandée est une détermination de ta concentration 
en métal total contenu dans l'effluent {aucune ration), obtenue après digestion de 
l'échantillon seton Les normes en vigueur : 

* Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La déternination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'enu régale” ou 

+ Norme KO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dars l'eeu Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément, 

Dans Le cas des alkylphénots, 1L est demandé de rechercher simultanément les 
ronylphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonyiphénols {NPICE et NP2OE) et Les deux premiers homologues d'éthoxyiates 
d'octylphénols (OPIDE et QP2CE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonwlphénols et des cctylphénols par l'utilisation du 
projet de norme 1$0/DIS 18657-2°. 

? Les éthoxpiates de noniphénols st d'octyiphénols consftueni à tee une source indirecte du 
nonyipiénols et d'octylphénolis dans l'environnement, 

*ISOIDIS 1B847-2 : Qualté de l'eau - Dosage d'akyshénols sélectionnés. Partie 2 : Détermination des 
eyiphénals, d'éthoxyistes d'alkyphénol st bisphénal À — Méthode pour échanlilons run filtrée éni



% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir La DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT {Carbone Orgonique Total} en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, ét les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (ef. notes *, % 6 et ?) 
afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement Le four de ta mesure, 

$ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans te cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L, 

les paramètres visés à l'a 
demandé: 

e S150 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
méimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

« SŸMES z 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueise et la phase 
particulaire après fütration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatiis pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut. par 
filtration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont: 
3,4 chiorowéiine, Epichlorfydrine, Tributyishosphate, Acide chiorparétique, 
Benzène, Étiyibenzène, lsopropyibenrêne, Toluène, XWènes (Somme o.mp}, 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichiorobentène, 1,3,5 tréchlorabenräne, Chiorobeïzène, 1,2 
dichlorabenzène, 1,1 dichorobenzène, 1,4 dichiorobermène, { chioro 2 ritrobenzène, 
1 hlors 3 nitrobengène, 1 chloro 4 nitrobensène, 2 chinrotoluëne, 3 chicrotokane, 4 
thoratoluëne, Nitrobenzène, Z nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chiorure de 
méthylène, Chloroforme, Yétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chlorgprapène, 1,1 
dichioroéthane, 1,1 dichlorodriyiène, 1,2 dichorcétiyiène, hrxachloroéthane , 
1,4,2,2 tétrochloroéthane, Tétrachloroéehyfène, 1,17 irichorodthone,  1,1,2 
trichieroéthane, Trichiproéthyiène, Chlorure de vinyle, 2 chorcatifine, 3 

chloraanitine, 4 chloroaniline et 4 chlovo 2 nitroanitine. 

# La restibution pour chaque effiuent chargé (MES > 259 mg/l } sera La suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNÈXE 5,1 : valeur en g/l sbtenue dans 

la phase aqueuts, valeur en jæ/kg obtenue dans La phase particulaire et 
valeur totale calculée en pal. 

L'analyse des diphényléthers polybromés {PBDE) n'est pas demandée dans l'en, et sera à 
réaliser selon la horme 150 22032 uniquement sur les MES dès que Leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantibé de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans L'eau de 0,05 ug7l pour chaque BDE. 

        Fi 

  

Miiisamt l'edracton sur phase soïde et chromatographie en Phase gazsuss avéc détection par 
spectromälie de masse après dérivetisabon. Disponible suprés de FAFNOR, commission T SM et qui 
sers publiée prioritairement an début 2008. 
*NF T 80-101 : Quallié de l'eau : Détermination du le demende chimique en cxygâne (DC) 
3 XF EN 872 : Qufté de l'eau: Dosage des matières sn suspension Méthode par Aikration sur filtre en Sbres de voere 
SNF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Onganique Total el du Certone 

NF T 80-105-2 : Qualilé de l'eau : Dosage das matiéres en srapension Méthode par contiligation



3 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurvelilance 
fréquente} permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de La qualité des 
“prestations des laboratoires et Qu traitement des données Issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cetté application 
informatique actuellement testée par cértaînes DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http:/frsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 {qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.2) 
dit être transmise à L'INERIS par l'exploitant, 

Les résultats d'analyses ainsi que tes éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensueliément par l'expioitant à 
Einspection par courrier, 
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ANNEXE 5. t : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Rectificatif annexe 5.1 version du 25/04/2012 
  

  

LNPIOE (code sandre 6366), NP20E ‘(code sandre 4369), OPICE (code sandre 6370), 
OP2OE {code sandre 6371); triphénylétum cation {code sandre 6372) 
Honsiphénols : anolyse des Horyinhénols de numéro CAS 25154-52-3 (code sandre 1957) et 
84852-15-3 {code sandre 1958). Restitution sous le code sandie 6598 (code regroupant Les codes 
sondre 1957 et 1958). 

Ctylphénots : anaîyse des Dctylphénois de remmére CAS 1806-24-4 (code sandre 1920) et 
F0-66-9 {code sandre 1959). Restritution sous le code sandre 6600 {code regroupant les codes 
sandre 1920 et 1959). 

Pibutytétain : code sandre 1771 gelé ; nouveau code sandre 7074 
  

Faille J … Code SANDRET nb? 

  

 



 



Foromètres de ou Carbone ee 
mii Total ES 

       ] ane Passer ir = 5 LE Er 

| Substances Dangergutes Prioritires issues de l'asvvese X de Là DCE (täblenu À de Lu circulaire du 07/05/07) et ce ln 
ns Lo fe de ls ICE ahptée Le I octobre 20085 (méhracène endosutfen} 

EX ZDisuibetances Prtaritaires issues de l'annee X de La DCE stableau A de in circulaire du 07/08/4075 
CS Ans substuces Sertinentes sueur de La liste 1de La directe 2006/11/CE fancianriement Elnactiye Tél CEE) 

te agaraiet pes à L'annesc K de La DCE ftableau # de La circulaire du 07/05/07) 

C2 ures substances pertientes fsues de 1e liste # de la directe 2006/11/CE tanciennement Eirectire 7E/44/CEE) 
et mutres subetancss, nést SUP pt OP (tablome Det € de Le ctrestiaire dé CTAD/07) 

CE yrres Paramètres 

1 : Les groupes de substances sont indiqués en Htalique, 
2} Code Sandre de La substance : Mtp://sandre.eaufrance.fr/app/References/chent. php 
+: Correspondance avec la mmérotation utfitée à l'anneus X de La DCE {Directive 2000/60/CE). 
#2 N'UE : le nombre mentionné corepond au classement par ordre alphabétique tu de la communication de 

la Corenission eurupéenne au Consefl du 22 juin 1962



ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Rectificatif annexe 5.2 version du 25/04/2012 

  

  

Modifications apportées 

NPICE feude sondre 6368}, NP2OE fcode sandre 6369), OPIDE (code sandre 6170), 
QP2OE (code sondre 63713, triphényiétain cation (code sandre 4372) 

Réintésration des faniites Mtro-aromatiques et Chlorotoluènes 
Nonyiphénols : analyse des-Nonylphénois de numéro CAS 25154-52.3 (onde sandre 1957) et 
84892-17-3 {code sandre 19581 Restitution sous le cxle sandre 6598 (code regroupant les 
codes sandre 1957 et 1953). 
Océyiphénols : malyse des Octyiphénois de maméra CAS 1906-26-4 (code sandre 292$ et 
140-68-9 {code sandre 1959]. Restitutlon sous le code sondre 6600 fuodé regroupant Les incies 
sandre 1920 et 1959). 

Dibutyiétan : code sundre 1771 gelé ; nouveau oxdc sandre 7074 
  

Lo" srerdn à 

Codes mttshndre per subéiance pur 
Substances nn les-laboratnires prastatalres 

gl 
Eaux Sésiiuaires 

  

 



La quand de MES à prélever 

gout Fanalyes davrs 
permeltre d'atteindre Une LO 

Æn Peau de 
2912 val pour haque BDE, 

ii 

 



tétrétblomaithane 

1,1,1 tichibraéthane 

1,1,2 trichlorcéthane 

de 

Plomb els compaés 

£t Les COMpOsÉ 

at ser componis 

etses 

Ét Se COMORES 

etre:  



ae ee Fapctnen du 3 

159% | jes bocttaires prestainires 
mondial un pt 

Ets Réshuaires 

114 30000 

Total isi 300 

nm Es 2000 

Code Sandre accessible sur httpe//sandre.esutrance.fr/app/References/client.php 

“Es valeur à atteindre pour La Hmite de quantification (LQ) correspond à ln valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces saleirs sont issues de l'exploftation des LO transmises par 
les laboratoires dans le cadre de l'action SRSDE depuis 2006, 

À Le code Sandre 1957 englobe égsiement Le code Sandre 5474 {CAS 04-40-50) 
* Vaieur de LQ dérivée de l'annee D'de La norme IS0/DNS 18857-2 

Poremètnes dé ou 
M  



ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Rectificatif annexe 5.3 version du 25/04/2012 

  

  
roche analysée : 
parctuiate de l'eau 

: Modifications apportées 
remplocement du code sandre #1 : MES brutes par le code sandre 156 : phase 

  

      

— POUR CHAQUE PRELEVEMENT : cn conte 
      

Chère SANDRE = = (Exemples 0é restilufion = 
  

lDENTACARON 
AMORGANRSME DE PRELEVEAHNT 

DE | imposé 

Valburs possibise -- 

Code Sendre du prntstire de 
Lonbièvement Code axpiohant 

  

ADENTPICATION DE , 
L'ECHAMRÉLOH .   I Tude 

  

LOhamp Nbre: pertéttant d'ifentifier 
d'échentilon. 

Référence donnés par ls laboratoire 
  

TYPE DE PRELEVEMENT Lite déroulante - Jeservi au débit 

- Propostionnel au temps 

Prélèvement ponchasi 
  

Dais de début 

Foret JJMM/AARA 
  

Durés en Hombre d'heures 
    Champ destiné à recevoir le référence à 

la nomme de prétévament 
    

Renocipne ls date du dérnier contrée | 
métrolopique vellde du déblinaisé 

      

  

constituer l'échantillon rnoyen (valeur 
par délaut 1) 
  

    

  

        
  

1 . te Ou, Non 

MLANC ATMOSPHÈRE Qué, Non 

DATE DE PRISE EN CHARGE FAR | Det Deie d'anive au lsborstaire 
ELARORATORE Foi JIIMAAARA 

Gods Sartre Laborsioire 
PRINCIPAL 4 
  

EMPERATURE DE L'ENCENTE || Nombre déchiré à chiffre Température (unité TC)          



  

  

  Dais de début d'anaiyne parle laboratoire 

Formet LAMAMAAAA, 
        
  

Nim sandre 
  

[De pe N°x2000x 

Analyse rédleée sis ecorédiebon 
Ansñee rémisde hors accrhdiadion 
Burnéro d'accnédision 

        

  

  

    
  
  

LHPLC-DAD 
HPLC FLUO 

  

b IHPLE UV = 

1]     
  

  

    

 



    
Lire (numbrique) |£üve numérique) 

: 1 imposé EAU BRUTE : api : PHASE AQUEUSE : 
LE OA, PHASE FARTICULAIRE : ahg 
4 sauf MES, DCO ou COT éundéé pm) 

Pourune nostilude de 15%, de valet 
éthangée sers 15 

    

  

Bi nhauitat < liméte de cétoction ou néautte < 
EG: ser dons réeultat le valaur LD cu LG 

ét reneîgner le Champ COS REMARQUE 
CE L'ANALYSE 

EAU BRUTE : fi ; PHASE AQUEUSÉ : 
syT, PHASE FARTICULAIRE : pis 

Four une fncenttuie de TSX, le valeur 
échangés sors 15 

    

  

    

Code 0 : Aratyse non file 
Cods 1 : Réal » Eniie de quanfioation 

Code 10 : Fésultet < te de quenté 
Cooe 9: NON CONFIRME fanalres unique) 
Code 1 : CONFIRME janaiyes Guphqués, 
conmetlon per EM 

          

  

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
engagement du laboratoire pruvant conditionner Le cas échéant Le palement de la 
prestation par l'exploitant,
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOLIRNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificacifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur Les opérations de prélèvements {4 disponible) et 
d'analyse de substances dans Le matrice = eaux résiduaires = comprenant & meinime ! 

“Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2, Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substsnces 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tabeau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour La séection d'un Laboratoire prestataire sont 
repris dans <e tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures où égales aux LOQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageent à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique {modèle joint}



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER.ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Rectificatif annexe 5.5 version du 25/04/2012 

  

Modifications apportées 

NPIDE {code sandré 6388), NP2OE fcode sandre 6369), OPIOE fcode sonore 6370), 
CP2OE fcode sandre 8371), triményiétain cation (code sondre 6372) 

Réineégretion des fnniles Mitra-aromatiques et Chlorotoluènes 
-Woriphénols: analyse: des Nonyiphénens de manéro CAS 25154:52-3 (code sandre 1957) et 
84852-15-3 (code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 {code regroupant les codes 
sandre 1957 et 1955). 
Octyphénols :: analyse des. Dctylphénols de numéro CAS 1806-26-4 {code sanire 1920) et 
140-66-$ {code sandre 1959]. Restrtution sous le code sondre 6600 {code regroupant les codes 
sandre 1920 et 1959). 

Dibutylétain : code sondre 1771 geié ; nouveou code sandre 7074     
  

accrédités! oui / Hs _ 

uux résidusires Hésbdhaére) 

 



ren LG en payt Atcréditée LobtenLeg sur Code SANDRE nou ur matrice Cairies es _ 
saux résidunires résidasire) 

20722-15654 

Éa631-19-2 

as A6S 

A63-405 

Hs 

100-414 

ses24 

J0N-H-5 

1330-20-7 

 



  

Plordhs at ses composés 
Métaux   et tés composés



1314 
Paramètres 
de muivi Ami 

Li] 

+: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances fsubstances très 
rérement accréditées par Les laboratoires voire jamais}, R s'agit des substances : = Chioroalcanes 
C10-C13, diphénytétherbremés, atkylphénols et Mnchrperte ane. 

 


